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Séance des 17 et 18 novembre 2020 

 

 

2020 DVD 40   Aires de livraison connectées à Paris 4
e
. Demande de subvention auprès de la Région 

d’Ile-de-France pour la réalisation de cette expérimentation innovante. 

 

 

David BELLIARD, rapporteur 

 

------------- 

 

 

Le Conseil de Paris,  
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu l’Appel à Manifestation d’intérêt FRET et Logistique de la Région d’Ile-de-France ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 3 novembre 2020, par lequel Madame la Maire de Paris lui 

demande l’autorisation de demander une subvention auprès de la Région d’Ile-de-France relative à la 

réalisation de d’une expérimentation d’aires de livraison connectées à Paris (4
e
)  et de signer la 

convention correspondante; 

 

Vu l’avis du conseil de Paris Centre en date du 9 novembre 2020 ; 

 

Vu le rapport présenté par Monsieur David BELLIARD au nom de la 3ème Commission, 

 

 

Délibère  

 

 

Article 1 : Madame la Maire de Paris est autorisée à solliciter une subvention auprès de la Région d’     

Ile-de-France pour réaliser une expérimentation d’aires de livraison connectées à Paris (4
e
) et à signer la 

convention correspondante. Le texte de cette convention est joint à la présenté délibération. 



 

Article 2 : La dépense correspondante sera imputée au budget d’investissement et au budget de 

fonctionnement de la Ville de Paris. La recette correspondante sera constatée au budget d’investissement  

et au budget de fonctionnement de la Ville de Paris. 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 


